
Entreprises et plateformes
F R A N C E I N I T I A T I V E
NOUS AVONS EN
COMMUN BIEN PLUS
QU’UN TERRITOIRE 



Notre rôle : apporter un coup de pouce financier
à ceux qui créent ou reprennent une entreprise,
puis les accompagner en leur donnant toutes les
chances de réussir. En 2008, près de 14 000 entre-
prises ont bénéficié de notre appui.

Les nouveaux entrepreneurs manquent sou-
vent de fonds propres : nous leur apportons un
prêt d’honneur, à 0 %, sans exiger de garantie. Ce
prêt à la personne est accordé par les comités
d’agrément de nos associations, qui réunissent
des chefs d’entreprises, des experts-comptables,
des banquiers, des juristes. Ces professionnels
interviennent bénévolement. Avec des valeurs
d’écoute, de respect, de solidarité.  

Vous le savez mieux que quiconque : un plan
de financement bien calibré est une des clés de la
réussite d’une nouvelle entreprise. Notre prêt
d’honneur donne accès à un financement bancaire
complémentaire. Les banques sont nos partenaires
et elles s’appuient sur notre expertise et notre
analyse. En 2008, nous avons accordé plus de
100 millions d’euros de prêts d’honneur. Et ces
prêts bancaires, associés à nos prêts d’honneur, se
sont élevés la même année à 654 millions d’euros.

Autre clé de la réussite des nouveaux
entrepreneurs : qu’ils soient bien entourés. Nos
équipes, salariés et bénévoles, les accompagnent
pendant les premières années. Un suivi technique
et le parrainage par un chef d’entreprise expéri-
menté les aident à endosser leur nouveau costume.

87 % des entreprises que nous aidons sont en acti-
vité trois ans après. La plupart créent de nouveaux
emplois, investissent, se développent. Nos créa-
teurs deviennent des entrepreneurs à part entière. 

La réussite des entreprises
que nous aidons à naître…

La plateforme
m’a permis de

rencontrer des acteurs
engagés qui comptent
dans l’économie
sarthoise. C’est un
réseau au sens noble
du terme, où chacun 
a la volonté d’apporter
quelque chose, 
de s’investir.”
THIERRY MOHIMONT,
délégué régional
Médéric Malakoff,
partenaire de Carrefour
Entreprise Sarthe.

“

En s’engageant 
dans une plateforme 
France Initiative, votre
entreprise participe
au développement 
de réseaux d’affaires 
sur son territoire.



… dynamise l’économie
locale et l’emploi 

Toute 
entreprise 

a une responsabilité 
à l’égard du territoire
sur lequel elle intervient.
Les grands groupes
installés dans 
la Plaine-Saint-Denis 
se mobilisent pour
diffuser la richesse
autour d’eux.”
ÉDOUARD DE PENGUILLY,
président du groupe
immobilier DCG, installé
en Seine-Saint-Denis, 
par ailleurs président 
de Plaine Initiatives.

Les TPE que nous aidons à naître sont vos
clients et vos fournisseurs de demain. Les platefor-
mes participent ainsi à la dynamisation du bassin
d’emploi. Elles contribuent au développement de
réseaux d’affaires. Elles diffusent le virus de l’entre-
preneuriat. Elles sont un facteur de croissance
endogène. 

Parmi les porteurs de projets que nous
aidons, deux sur trois sont sans emploi au moment
de créer. Chaque année, ces nouveaux entrepre-
neurs créent ou maintiennent plus de 30 000 em-
plois ! Et chaque emploi ainsi créé est très peu coû-
teux pour la collectivité : moins de 1 300 euros. Nous
pouvons faire plus et mieux. Notre ambition : élargir
le cercle des entreprises partenaires. 

Depuis vingt-cinq ans qu’existe France
Initiative, nous avons des dizaines de milliers
d’histoires de créateurs, femmes et hommes, jeunes
et seniors, à vous raconter. Ceux que nous aidons
interviennent dans tous les secteurs. Quand leur
entreprise a fermé un site ou supprimé des emplois,
ils ont préféré se lancer dans l’aventure de l’entre-
preneuriat. Ils redonnent vie à de petites entreprises
artisanales ou industrielles. Ils développent des
éco-activités. Certains créent des entreprises high
tech. D’autres reprennent le dernier commerce de
leur village. Ils se lancent dans des territoires que
l’économie a désertés. Ils rendent des services
essentiels à la vie collective, aux personnes comme
aux entreprises.

Beaucoup sont reconnaissants de la confiance
que nous leur avons accordée. Une fois leur prêt
remboursé et leur entreprise sur de bons rails, ils
s’engagent à nos côtés pour que le système profite
à d’autres. C’est le cercle vertueux de la solidarité. 

En s’engageant 
dans une plateforme
France Initiative, votre
entreprise témoigne 
de sa responsabilité
sociétale en apportant
des moyens humains,
matériels ou financiers,
utiles au territoire 
et aux effets visibles.

“



Les 248 plateformes France Initiative sont
présentes dans toute la France. Il y en 
a forcément une près de votre entreprise.

Nous sommes le premier mouvement associatif de
financement et d’appui à la création d’entreprises. 

Au fait, près de 5 000 TPE et PME sont d’ores
et déjà partenaires de nos plateformes. 
Et un millier de partenariats locaux existent

avec de grandes entreprises. Nous pouvons faire
beaucoup plus ensemble.  

Notre grande
cause est
aussi la vôtre

Les plateformes France Initiative vous attendent. Vous trouverez leurs coordonnées sur
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L’Europe s’engage 
en France avec le 
Fonds social européen

Document 
cofinancé par 

l’Union européenne

Venez en discuter
AVEC NOUS



Rejoignez le cercle des
entreprises partenaires
Notre leitmotiv : le partenariat public-privé. Les
fonds que nous prêtons sont apportés par les collec-
tivités locales (pour plus de la moitié), la Caisse des
Dépôts, l’Europe, des banques et des entreprises.
Peu de structures permettent, comme nous le fai-
sons, de réunir autour de la même table ces diffé-
rents acteurs ainsi que les chambres consulaires, les
experts-comptables pour participer au développe-
ment économique. 

Dans une plateforme France Initiative, la vie
associative n’est pas un vain mot. Elle permet à cha-
cun de s’exprimer, de peser sur les décisions, de
s’engager dans la clarté. Cela facilite nos relations
avec nos partenaires et leur mobilisation autour
d’une grande cause que nous partageons avec eux :
la création d’entreprises.

Nous avons bien des coopérations à pro-
poser aux groupes qui ont des obligations de res-
ponsabilité sociétale, aux grandes entreprises qui
encouragent le développement de petites entrepri-
ses de leur secteur comme à celles qui promeuvent
l’essaimage. Nous avons également beaucoup à
dire et à faire avec celles qui doivent supprimer des
emplois, avec celles qui impliquent leurs cadres
dans le parrainage de jeunes entrepreneurs, avec
celles qui veulent participer à la dynamisation du
tissu économique local ou qui s’engagent dans des
démarches de développement durable.

La majorité des plateformes FranceInitiative
sont titulaires d’un agrément fiscal qui permet une
réduction d’impôt sur les sociétés de 60 % du mon-
tant des dons des entreprises (cotisations, abonde-
ment des fonds de prêts, participation au budget
d’accompagnement des créateurs, financement
d’opérations de communication, etc.).

En s’engageant 
dans une plateforme
France Initiative, 
votre entreprise
intègre le réseau des
décideurs politiques
et économiques
locaux, et conforte
son image. 

Être partenaire
d’Indre

Initiative, c’est être
acteur du monde
économique 
et participer 
à la dynamisation 
du tissu économique
du département 
par la création
d’entreprises.”
JEAN-LUC CARRÉ,
directeur du magasin
Auchan de Châteauroux.

“




